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Point 4 a) de l’ordre du jour
Examen des instruments juridiques internationaux additionnels:
projet d’instrument juridique international contre le trafic et
le transport illégaux de migrants

Propositions et contributions reçues des gouvernements
concernant le projet de Protocole contre l’introduction
clandestine de migrants par terre, air et mer additionnel à
la Convention des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée

Maroc: amendement au texte révisé du projet d’instrument juridique
international contre le trafic et le transport illégaux de migrants

Le Maroc propose le texte ci-après soit comme paragraphe 8 de l’article 4
(Criminalisation), soit à titre de nouvel article 4bis:

“Les États Parties qui ne l’ont pas encore fait adoptent les mesures législatives ou autres
nécessaires pour garantir le respect et la protection des droits des migrants en situation
irrégulière qui leur sont dus en vertu du droit international applicable, notamment le droit à
la vie, les principes de non-discrimination et de non-refoulement, l’interdiction de recourir
contre eux à la torture, et à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.”

__________


